
Le Monastère de Saorge en péril

Nous venons d’apprendre, par un article dans le Figaro du 21 janvier,  que le 
Monastère  de  Saorge,  va  prochainement  faire  l’objet  d’une  étude  pour 
permettre l’implantation d’une activité d’hôtellerie, gérée par une entreprise 
privée. 

Cette étude a été commandée par le Centre des Monuments Nationaux, dont 
dépend le Monastère,  dans le cadre d’une convention entre le Ministre de la 
Culture (Frédéric Mitterrand) et le Ministre du Tourisme (Hervé Novelli), qui 
vise à rendre le patrimoine culturel français avant tout  « rentable ». Dans un 
premier temps, vingt monuments sont visés. Quant à la rentabilité, si jamais 
elle existe, elle profitera aux sociétés qui auront remporté l’appel d’offre.

La  transformation  de  la  résidence  d’écriture  du  Monastère  de  Saorge  en 
structure d’hôtellerie privée, prioritairement axée vers le tourisme d’affaire et 
de luxe serait une absurdité scandaleuse à laquelle nous nous opposons.

En effet,  la résidence d’écrivains du Monastère de Saorge est aujourd’hui un 
lieu de culture apprécié de tous. Elle respecte profondément l’esprit du lieu : 
ancien couvent des Franciscains auquel sont très attachés à la fois les habitants 
de la vallée, les résidents venus du monde entier et bien sûr le public qui assiste 
fidèlement aux manifestations culturelles organisées.

Cet  attachement  est  fort,  partagé  par  tous,  et  conforme  aux  valeurs  de 
promotion de la culture, de la création artistique et du patrimoine, pour 
tous.  Il  s’oppose  à  la  politique  de  rentabilité  au  profit  d’intérêts  privés,  qui 
dénature notre patrimoine et en réserve l’accès aux plus fortunés. Il s’oppose au 
mépris pour les arts et les lettres déjà manifesté dans des déclarations des plus 
hautes  autorités  de  l’état,  ou  dans  des  mesures  telles  que la  suppression,  au 
Ministère de la culture, de la direction du livre et de la lecture au profit d’une 
« direction des industries culturelles ».

Nous  sommes  des  habitants  de  Saorge,  des  vallées  de  la  Roya  et  de  la 
Bévéra, des habitants plus lointains mais familiers de ce monument. Nous 
sommes également des écrivains, des traducteurs, compositeurs de musique 
ou des professionnels  de la  Culture  pour qui  la  résidence du monastère 
demeure un bien précieux.

C’est pourquoi nous vous invitons, à vous joindre à nous, en signant et faisant 
signer la pétition ci-dessous et en la renvoyant rapidement au Centre des 
Monuments  nationaux  –  Monastère  de  Saorge  06540  Saorge,  pour 
transmission à Mme le Président du Centre des Monuments nationaux.



Coupon de soutien à la pétition ci-dessus à renvoyer à : 
Centre des Monuments nationaux - Monastère de Saorge 06540 SAORGE

A l’attention  de  Mme  Isabelle  Lemesle,  Président  du  Centre  des  monuments 
nationaux et de M. Frédéric Mitterrand, Ministre de la Culture 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………….
en ma qualité de…………………………………………………………………..
domicilié(e) à……………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………….
suis opposé(e) au projet d’implantation d’un hôtel privé au Monastère de Saorge, 
et suis favorable au maintien de la résidence d’écriture, actuellement existante.

Mes commentaires :……………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
Date et signature : 

Coupon de soutien à la pétition ci-dessus à renvoyer à : 
Centre des Monuments nationaux - Monastère de Saorge 06540 SAORGE

A l’attention  de  Mme  Isabelle  Lemesle,  Président  du  Centre  des  monuments 
nationaux et de M. Frédéric Mitterrand, Ministre de la Culture 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………….
en ma qualité de…………………………………………………………………..
domicilié(e) à……………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………….
suis opposé(e) au projet d’implantation d’un hôtel privé au Monastère de Saorge, 
et suis favorable au maintien de la résidence d’écriture, actuellement existante.

Mes commentaires :……………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………….
Date et signature : 


